




Au sein de l’Institut de Cancérologie 
Marseille Provence, l’association Onco-
Partage, mène des projets dynamiques et 
innovants auprès des patients, en offrant 
notamment des soins de supports : soins onco-
esthétiques, séances de relaxation et de 
sophrologie, conseil en image, ateliers culi-
naires (en partenariat avec le lycée hôtelier 
de Bonneveine).

Depuis juin 2014, des Ateliers E.T.A.P. Sui-
vante (Ateliers Éducatifs, post-Thérapeutiques 
et Accompagnement Personnalisé de l’après-
cancer) sont proposés par Onco-Parage sur 
le site de l’Hôpital privé Clairval. Cette ini-
tiative s’inscrit dans le cadre des objectifs du 
Plan cancer relatifs à l’après cancer. 

Ces ateliers organisés tous les trimestres ont 
pour objectif de préparer à l’après-traitement 
et de fournir une information éducative aux 
patients qui le souhaitent sur des thèmes 
variés : conseil en image, onco-esthétique, 
activité physique adaptée, nutrition, accom-
pagnement social, soutien psychologique, 
sevrage tabagique…

Trois de ces ateliers ont été menés, à titre 
expérimental au cours de l’année 2014. 

L’évaluation réalisée montre une grande satis-
faction des patients et une adéquation entre 
les thèmes abordés et leurs attentes.

Quatre dates ont été défi nies pour l’année 
2015. Les trois prochaines auront lieu le 
jeudi 11 juin, jeudi 8 octobre et jeudi 10 
décembre.  ■

Maryze ZACHARIAS & Aurélie MARTINEZ, 
coordinatrices du parcours de soins

 Vous pouvez dès à présent 
 vous inscrire via le lien suivant : 
 http://goo.gl/noYO0X 
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L’actu
Un nouveau test de dépistage
du cancer colorectal,
plus simple d’utilisation

Attendu de longue 
date, un nouveau test 
de dépistage du 
cancer colorectal sera 
bientôt disponible en 

France. Plus précis, plus simple, ce 
nouveau test ne nécessitera qu’un seul 
prélèvement, contre six actuellement. 
Il devrait permettre d’augmenter 
la participation de la population cible 
au dépistage. Ce test sera progressi-
vement diffusé, par l’intermé diaire 
du médecin traitant, auprès des 
18 millions de personnes de 50 à 
74 ans concernées par le programme 
de dépistage organisé. Le lancement 
de ce test s’accompagnera d’une 
vaste campagne d’information de 
l’Institut National du cancer (INCa) à 
destination du public et des médecins.

En savoir plus : www.e-cancer.fr

Le 28 mai 2015,
faites examiner votre peau !
Le Syndicat des Dermatologues 
Vénéréologues organise avec 
le soutien de l’Institut National 
du cancer, la Journée de prévention 
et de dépistage du cancer de 
la peau (Mélanome Day), pour 
la 17ème année consécutive. 
Le 28 mai 2015, des dermatologues 
assureront des consultations de 
dépistage anonymes et gratuites 
à la recherche d’éventuelles lésions 
cutanées particulières. Le mélanome 
est le cancer de la peau le plus 
grave. Lorsqu’il est détecté tôt à un 
stade peu développé, il peut la 
plupart du temps être guéri. Agir 
rapidement est donc vital, c’est 
pourquoi il est important de surveiller 
sa peau ! Protégez-vous des UV, c’est 
la meilleure prévention. Testez votre 
comportement de manière ludique : 
« Soleil Mode d’emploi : 5 habitudes 
pour en finir avec la toast attitude », 
en utilisant le lien suivant : 
www.e-cancer.fr/soleilmodedemploi/
jeu/INCa_jeu.html

En savoir plus : www.e-cancer.fr, 
www.syndicatdermatos.org/

@

@

un regard résolument tourné vers l’avenir !

Chiffres clés : 
1 atelier trimestriel

12 personnes maxi

100 % des ateliers jugés 
enrichissants
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Quoi
de neuf

Quezaco?
Près de 
1 patient sur 2  
est pris en charge pour 
l’ensemble de ses traite-
ments dans le secteur privé.

LA LETTRE D’INFORMATION DE L’INSTITUT DE CANCÉROLOGIE MARSEILLE PROVENCE

ONCOACTUS

  JURIS SANTÉ 

Un accompagnement juridique 
pour les patients des Instituts de 
Cancérologie Générale de Santé. 

Juris santé, partenaire des Instituts de Cancérologie 
Générale de Santé, informe, oriente et accompagne 
au niveau administratif et juridique les patients fragilisés 
par un cancer et leurs proches. 

Les professionnels de l’équipe de Juris Santé 
sont accessibles gratuitement par téléphone et mail 
du lundi au vendredi de 9 h à 18 h (sauf jours fériés). 

Quelques exemples de problématiques traitées 
par Juris Santé 
•  Sécurité sociale : indemnités journalières, pension d’invalidité, 

mi-temps thérapeutique, refus de prise en charge.
•  Travail : licenciement, inaptitude, maintien du poste 

de travail ou poste équivalent, temps partiel thérapeutique, 
réorientation, ...

• Reconnaissance de handicap.
•  Explication et mise en œuvre des garanties assurantielles 

ou contrats de prévoyance.

• Succession, directives anticipées.

 Contact : 
 Téléphone : 04 26 55 71 60 - Email : contact@jurissante.fr 

Sources : Les cancers en France en 2014, INCa. 
Rapport sectoriel 2013, FHP.

L’oncogénétique 
Les progrès des 20 dernières années ont permis à une pra-
tique médicale nouvelle de voir le jour : l’oncogénétique. 

L’oncogénétique permet de préciser le diagnostic ou la 
sévérité d’un cancer, de prévoir la toxicité ou l’effi cacité 
d’une chimiothérapie, mais également d’identifi er des 
risques individuels spécifi ques de cancer, en particulier 
les risques héréditaires. 

Dans chacun des Instituts de Cancérologie de Générale 
de santé, les patients ont accès à une consultation d’on-
cogénétique pour eux et/ou leur famille. 

Le
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1 séjour 
hospitalier sur 3   
est lié à la prise en charge 
des personnes atteintes de cancers 
en France.

Retour sur 
la Soirée Cancer 
& Spiritualité
40 personnes (patients et soignants 
confondus) ont participé à cette 
soirée de début d’année, pour 

réfl échir sur deux notions bien différentes et au combien 
complémentaires que sont le point de vue des patients et 
celui des soignants en matière de spiritualité, qu’elle soit 
religieuse ou non.

Le Prêtre Médecin, François BUET, nous a parlé de 
l’accompagnement de cette spiritualité jusqu’à la fi n de 
la vie, en reprenant la célèbre pyramide des besoins de 
Maslow. Une intervention suscitant des questionnements et 
réactions à l’heure des débats sur le projet de loi Claeys 
Leonetti (proposition de nouveaux droits en faveur des 
malades et personnes en fi n de vie).

Laurent QUERCIOLI, psychologue et formateur, nous a 
parlé de notre quotidien de soignant, de l’accueil et de la 
tolérance de la spiritualité de l’autre, de cette temporalité 
unique et personnelle que vit chaque patient et chaque 
soignant aussi, de nos diffi cultés à concilier la spiritualité 
de l’autre avec la nôtre avec clarté et métaphores porteuses 
de sens. Une belle soirée pour commencer l’année 2015 
sous le signe de la réfl exion ! 

Audrey GARIBBO, assistante de cancérologie

Points
de vue
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